
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2022_152
OBJET : Construction d'un nouvel internat pour le CHPC - Plan de financement

Exposé

L’internat actuel du Centre Hospitalier Public du Cotentin (CHPC) accueille chaque semestre
entre 45 et 65 internes de l’établissement et en fonction des places disponibles de faisant
fonction d’internes et d’internes en stage en ville. 

Actuellement, ces étudiants sont logés sur différents sites de la commune de Cherbourg-en-
Cotentin. Ces logements présentent plusieurs caractéristiques :

- éloignement pour certains du CHPC,
- logements vieillissants et ne correspondant plus au standard actuel d’accueil. 

Et leur nombre est insuffisant lors de cohortes importantes d’internes sur le territoire.

De plus, les étudiants souhaitent être logés ensemble et de préférence en centre-ville.

Suivant  ces  différents  constats,  la  construction  d’un  nouvel  internat  sur  la  commune de
Cherbourg-en-Cotentin permettra :

- d’améliorer l’accueil des internes, indispensable au bon fonctionnement du CHPC, 
- de développer l’attractivité du territoire,
- d’accompagner le développement des activités de l’établissement (coronarographie,
radiothérapie, ...).
- de prendre en compte l’évolution du « Numerus Clausus ».

Il  s’agit  concrètement  de  la  construction  d’un  bâtiment  collectif  dont  la  programmation
comprend aujourd’hui 40 logements,  permettant d’accueillir  96 personnes (96 chambres).
Les logements se répartissent de la manière suivante : 8 T2, 16 T3, 8 T4 et 8 T5 avec des
espaces communs et des services de type laverie / buanderie / conciergerie communes.

Le bâtiment sera construit sur « l’îlot Matignon » situé Quai de l’Entrepôt à Cherbourg-en-
Cotentin.
Le coût d’opération a été estimé au 1er trimestre 2022 à 8 678 039 € TTC (hors foncier).

Les subventions attendues en sus de la participation financière de l’Agglomération sont les
suivantes :

- l'ARS, dans le cadre du Ségur Santé, pour 3 775 000 €,
- la Région pour 1 470 000 €,
- la commune de Cherbourg-en-Cotentin sur la mise à disposition du foncier.

Il est proposé d’inscrire la participation de l’Agglomération du Cotentin dans la limite de 20 %
du coût du projet hors foncier avec un montant plafonné à 1 735 608 € TTC.
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La  subvention  sera  versée  par  la  Communauté  d’Agglomération  selon  les  modalités
suivantes :

-  Au  démarrage  des  travaux,  une  avance  de  50  %  du  montant  plafonné  soit
867 804 € TTC sera versé après réception d’un simple appel à versement du CHPC.

- A la prise de possession par le Centre Hospitalier Public du Cotentin du bâtiment, le
solde,  correspondant  à  la  prise  en  charge  des  travaux  pour  un  montant  maximum  de
867 804 € TTC sera versé sur présentation d’un état récapitulatif des dépenses engagées,
visé par la personne compétente.

Le projet de convention, joint en annexe, a pour objet de formaliser la participation financière
de  l’Agglomération du Cotentin.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu  la délibération n° 2017-124 relative à la compétence  facultative «  santé et accès aux
soins »,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 175 - Contre : 0 - Abstentions : 6) pour :

- autoriser le Président ou son délégataire à signer ladite convention de participation
financière selon les modalités décrites ci-dessus ainsi que toute pièce nécessaire à
l’exécution de la présente délibération.

- dire que les dépenses seront inscrites aux budgets 2023 et 2024.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Alexandrina LE GUILLOU

Annexe(s) :
Convention projet internat
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CONVENTION  

POUR LE SOUTIEN A LA CONSTRUCTION DU NOUVEL INTERNAT 
DU 

CENTRE HOSPITALIER PUBLIC DU COTENTIN 
 
 
Entre  
 
La Communauté d’agglomération le Cotentin, représentée par son Président Monsieur David 
Margueritte, 

D’une part 
 
Le Centre Hospitalier Public du Cotentin représenté par sa Directrice Générale, Madame 
Séverine KARRER,  

D’autre part, 
 
PREAMBULE 
 
L’internat actuel, du Centre Hospitalier Public du Cotentin (CHPC), accueille chaque semestre 
entre 45 et 65 internes de l’établissement et en fonction des places disponible de faisant 
fonction d’interne et d’internes en stage en ville.  
 
Actuellement, ces étudiants sont logés sur différents sites de la commune de Cherbourg-en-
Cotentin. Ces logements présentent plusieurs caractéristiques : 

- certains sont éloignés du CHPC, 
- présence de logement vieillissant et ne correspondant plus au standard actuel 

d’accueil.  
- manque de logements lors de cohorte importante d’internes sur le territoire. 

 
De plus, les étudiants souhaitent être logés ensemble et de préférence en centre-ville. 
 
Suivant ces différents constats, la construction d’un nouvel internat sur la commune de 
Cherbourg-en-Cotentin permettra : 

- d’améliorer l’accueil des internes, indispensable au bon fonctionnement du CHPC,  
- de développer l’attractivité du territoire, 
- d’accompagner le développement des activités de l’établissement (Coronarographie, 

Radiothérapie, ...). 
- de prendre en compte l’évolution du « Numerus Clausus ». 

 
Ainsi, il est apparu nécessaire aux différents acteurs impliqués dans le développement de 
l’établissement d’impulser la construction d’un nouvel internat à proximité de l’Hôpital. 
 
Il s’agit concrètement de la construction d’un bâtiment collectif dont la programmation 
comprend aujourd’hui 40 logements, permettant d’accueillir 96 personnes (96 chambres). Les 
logements se répartissent de la manière suivante : 8 T2, 16 T3, 8 T4 et 8 T5 avec des 
espaces communs et des services de type laverie / buanderie / conciergerie communes. 
 
Le bâtiment sera construit sur « l’ilot Matignon » sur le quai de l’entrepôt à Cherbourg-en-
Cotentin. 
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ARTICLE 1 : Objet de la convention 
 
La convention a pour objet d’accompagner financièrement la construction d’un nouvel internat 
sur la commune de Cherbourg-en-Cotentin et de définir les engagements respectifs des 
parties. 
 
Article 2 : Montant de la subvention 
 
Le coût d’opération est  estimé à ce stade à 8 678 039 € TTC (hors foncier). 
  
Les subventions en sus de la participation financière de l’agglomération sont les suivantes : 
- l'ARS, dans le cadre du Ségur Santé, pour 3 775 000 €, 
- la Région pour 1 470 000 €, 
- la commune de Cherbourg-en-Cotentin sur la mise à disposition du foncier, 
  
La participation de la collectivité s’inscrira dans la limite de 20 % du coût du projet 
hors foncier avec un montant plafonné à 1 735 608 € TTC. 
 
Dans le cas où le montant des dépenses réelles serait inférieur à celui de la dépense 
prévisionnelle, la participation de l’agglomération du Cotentin sera réduite au prorata. Dans 
l’éventualité où les avances/acomptes versés seraient supérieurs à la subvention ainsi 
justifiée, un titre de recettes sera émis à l’encontre du bénéficiaire. 
 
Dans le cas où le montant des dépenses réelles serait supérieur à celui de la dépense 
prévisionnelle, la participation de la Communauté d’agglomération restera plafonnée au 
montant précisé dans la présente convention. 
 
 
ARTICLE 3 : Conditions d’utilisation de la subvention 
 
Le bénéficiaire s’engage à réaliser, sous sa responsabilité, un bâtiment collectif tel que défini 
dans le préambule de la présente convention. 
 
Le bénéficiaire s’engage à utiliser la subvention octroyée exclusivement à la réalisation de 
l’objet qui l’a motivée. 
 
Le bénéficiaire communiquera à l’agglomération du Cotentin la date effective de mise en 
service du bien. 
 
ARTICLE 4 : Prise en compte des dépenses 
 
L’agglomération du Cotentin prendra en compte l’ensemble des dépenses liées à l’opération. 
 
 
ARTICLE 5 : Modalités de Versement de la subvention 
 
La subvention sera versée par la Communauté d’agglomération selon les modalités suivantes 
: 

- Au démarrage des travaux, une avance de 50 % du montant plafonné  soit 867 804 € 
TTC sera versé après réception d’un simple appel à versement du CHPC. 

- A la prise de possession par le Centre Hospitalier Public du Cotentin du bâtiment, le 

solde, correspondant à la prise en charge des travaux pour un montant maximum  de 

867 804 € TTC sera versé sur présentation d’un état récapitulatif des dépenses 
engagées, visé par la personne compétente. 

 
ARTICLE 6 : Communication du financement 
 
Le Centre Hospitalier Public du Cotentin s’engage à mentionner le concours financier de la 
Communauté d’Agglomération dans ses opérations de communication liées au présent projet. 
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ARTICLE 7 : Délais liés à la convention 
 
La présente convention prend effet à compter de sa notification au bénéficiaire. 
 
La convention arrive à échéance le 31 décembre 2025. 
 
Aucun paiement ne pourra intervenir après la date d’expiration de la convention. 
 
 

ARTICLE 8 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 
Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant.  
 
ARTICLE 9 : Résiliation de la convention  
 
En cas d’inexécution de ses obligations par l’une des parties, la convention pourra être 
résiliée après mise en demeure envoyée par lettre recommandée avec accusé de réception et 
restée sans réponse à l’expiration d’un délai de 2 mois. 
 
Sauf évènement extérieur à la volonté des parties, en cas de préjudice subi par l’une d’elles 
du fait de l’inexécution fautive des obligations de l’autre partie celle-ci pourra obtenir 
réparation de son préjudice par voie amiable et à défaut par voie judiciaire. 
 
ARTICLE 10 : Litiges 

 
En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les 
parties conviennent de s’en remettre à l’appréciation du tribunal administratif de Caen. 
 
Fait à Valognes le  
 

 
Le Président de la Communauté 

d’agglomération, 
 
 
 

David Margueritte 

  
La Directrice du Centre Hospitalier Public 

du Cotentin 
 
 
 

Séverine Karrer 
 


